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Aux actionnaires 
 
À la suite de la demande qui nous a été faite par la société YMAGIS, nous vous présentons notre rapport sur 
les informations sociales, environnementales et sociétales consolidées présentées dans le rapport annuel, 
intégrant le rapport de gestion établi au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2017 en application des 
dispositions de l’article L. 225-102-1 du Code de commerce. RSE France a la qualité d’Organisme Tiers 
Indépendant (OTI) accrédité par le Cofrac sous le n°3-1051 (portée disponible sur www.cofrac.fr). 

 
Responsabilité de la Société 

Il appartient au Conseil d’administration d’établir un rapport de gestion comprenant les informations 
environnementales, sociétales et sociales consolidées prévues à l’article R. 225-105-1 du Code de commerce 
(ci-après les « Informations »), établies conformément au protocole de reporting RSE utilisé (le «référentiel») 
par votre Société. 
 
Indépendance et système de management de la qualité 

Notre indépendance est définie par les textes réglementaires, notre code de déontologie ainsi que les 
dispositions prévues dans la norme ISO 17020. Par ailleurs, nous avons mis en place un système de 
management de la qualité qui comprend des politiques et des procédures documentées visant à assurer la 
conformité avec les règles déontologiques, les textes légaux et réglementaires applicables et la norme 
ISO17020. 
 
Responsabilité de l’Organisme Tiers Indépendant 

Il nous appartient, sur la base de nos travaux :  

• d’attester que les Informations sont présentes dans le rapport annuel ou font l’objet, en cas d’omission, 
d’une explication en application du troisième alinéa de l’article R. 225-105 du Code de commerce et du 

décret n° 2012-557 du 24 avril 2012 modifié par le décret n°2016-1138 du 19 août 2016                
(attestation de présence) ; 

• d’exprimer un avis motivé sur le fait que les  Informations sont présentées, dans tous leurs aspects 
significatifs, de manière sincère (avis de sincérité). 
 

1. Attestation de présence 

Nous avons comparé les Informations avec la liste prévue par l’article R. 225-105-1 du Code du commerce. 
Nous avons vérifié que les Informations couvraient le périmètre consolidé, à savoir la Société ainsi que ses 
filiales au sens de l’article L. 233-1 et les sociétés qu’elle contrôle au sens de l’article L. 233-3 du Code de 
commerce avec les limites précisées par les éléments méthodologiques accompagnant les Informations. 
En cas d’omission de certaines informations consolidées, nous avons vérifié que des explications étaient 
fournies conformément aux dispositions du décret n° 2012-557 du 24 avril 2012 modifié par le décret n°2016-
1138 du 19 août 2016.                 
Sur la base de ces travaux, nous attestons de la présence dans le rapport annuel des Informations 
environnementales, sociétales et sociales requises par l’article R. 225-105-1 du Code de commerce. 
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Economisons le papier, à imprimer avec modération. 

Seule la version électronique fait foi 

II ne nous appartient pas en revanche de nous prononcer sur la conformité aux autres dispositions 
légales applicables le cas échéant [en particulier celles prévues par la loi n ° 2016-1691 du 9 décembre 
2016 dite Sapin II (lutte contre la corruption). 

 
2. Avis de sincérité 

Nature et étendue des travaux 

Nous avons effectué nos travaux en nous appuyant sur notre méthodologie qui intègre les recommandations 
du guide Afnor FD X30-024 sur la méthodologie de vérification du reporting extra-financier et les 
recommandations de la norme internationale ISAE 3000 (International Standard on Assurance Engagements) 
concernant les missions d’assurance sur les informations autres que financières. 
 

Nous avons apprécié le caractère approprié du Référentiel au regard de sa pertinence, son exhaustivité, sa 
neutralité, sa clarté et sa fiabilité. 
 
Nous avons vérifié la mise en place par votre Société d’un processus de collecte, de compilation, de 
traitement et de contrôle visant à l’exhaustivité et à la cohérence des Informations. Nous avons pris 
connaissance des procédures de contrôle interne et de gestion des risques relatifs à l’élaboration des 
Informations. Nous avons identifié les personnes responsables du reporting social, sociétal et 
environnemental au sein de l’entité consolidante et les personnes impliquées dans la collecte au niveau des 
entités contributrices. 
 
Nous avons procédé à la revue de vos processus de reporting des données environnementales, sociétales et 
sociales. Cette revue vise à s’assurer de :  

• la pertinence du référentiel,  

• la description du périmètre,  

• la fiabilité des outils et méthodes employés (revue des systèmes d’information),  

• le caractère compréhensible des définitions et applications.  
 
Votre Société établit des comptes consolidés. Nos travaux ont porté sur l’intégralité du périmètre. 

Nous avons sélectionné les informations qui nous paraissent les plus significatives en termes d’impacts au 
regard des activités et des implantations de votre Société. Ces informations sont liées aux problématiques : 
effectifs, rémunération, embauches/licenciements, santé/sécurité, formation, déchets, utilisation des 
ressources, émissions de GES, achats, corruption, protection des données. Pour les d’indicateurs que nous 
avons considéré les plus importants, nous avons mis en œuvre des tests de détail.  
 
 
 

Concernant les informations quantitatives sélectionnées : 
 

• au niveau de l’entité consolidante et des entités contrôlées, nous avons d’une part conduit des entretiens 
pour vérifier la correcte compréhension et application des procédures et obtenir les informations nous 
permettant de mener nos vérifications ; d’autre part mis en œuvre des tests de détail sur la base de 
sondages, consistant à vérifier les chiffres publiés et à rapprocher les données des pièces justificatives, 

• nous avons retenu une marge d’erreur admissible de 5% à l’intérieur de laquelle les éventuelles 
irrégularités relevées ne sont pas considérées comme des anomalies. 

• Les informations les plus significatives ont été vérifiées au niveau de l’entité consolidante et d’un 
échantillon de sociétés du groupe en France. L’échantillon ainsi sélectionné représente 47% de la valeur 
consolidée des indicateurs chiffrés relatifs au volet social et entre 29,7 et 68,8% de la valeur consolidée 
des indicateurs chiffrés relatifs au volet environnemental.  
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Economisons le papier, à imprimer avec modération. 

Seule la version électronique fait foi 

Nous avons mis en œuvre des diligences limitées devant conduire à une assurance modérée (au sens de 
l’ISAE 3000) sur le fait que les informations sélectionnées ne comportent pas d’anomalies significatives de 
nature à remettre en cause leur sincérité. Une assurance de niveau plus élevé aurait nécessité des travaux 
plus étendus. Du fait du recours à l’utilisation de techniques d’échantillonnage ainsi que des autres limites 
inhérentes au fonctionnement de tout système d’information et de contrôle interne, le risque de non-détection 
d’une anomalie significative ne peut être totalement éliminé. 
 
Concernant les informations qualitatives sélectionnées : 
 

Au niveau de l’entité consolidante et des entités contrôlées, nous avons conduit des entretiens et vérifié, sur la 
base de sondages et d’analyse de documents, la sincérité des allégations émises par votre Société. 
 
Nous avons conduit 13 entretiens. La mission a été effectuée en février et mars 2018 et a mobilisé 4,5 
jours/hommes.  
 
Nous estimons que nos travaux fournissent une base suffisante à la conclusion exprimée ci-après. 
 
Conclusion 

Sur la base de nos travaux, nous n’avons pas relevé d’anomalie significative de nature à remettre en cause le 
fait que les Informations ont été établies de manière sincère. 
 
Observation 

Sans remettre en cause notre conclusion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur la nécessité 
pour le prochain exercice de prendre en compte les commentaires suivants :  
-Plusieurs informations quantitatives sur la consommation d’eau et les consommations énergétiques peuvent 
comporter une part d’erreur, qu’il ne nous a pas été possible de chiffrer, liée à une définition insuffisamment 
précise des procédures de calcul et à un dispositif de contrôle insuffisant.  
-Les informations sur les déchets et les émissions de gaz à effet de serre sont parcellaires au regard des 
bonnes pratiques en matière de communication extra-financière. 
 
 
 
Paris, le 8 mars 2018 
 

 
 
 
Gérard SCHOUN 
 
RSE France 
 
 
 

 


